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Avancement des PEPS : les durées nécessaires pour passer à l'échelon supérieur

 Un rythme unique d'avancement est instauré à compter du 1er septembre 2017.
 Ainsi les notions de grand choix, choix et ancienneté habituellement utilisées dans le cadre des promotions
disparaissent et laissent la place à un avancement de carrière commun à tous.
 Cependant les passages aux échelons 7 et 9 pourront connaître une accélération.

 Retrouvez ci-dessous les durées relatives à chaque échelon en fonction de votre corps et de votre grade.

 PEPS

 Classe normale

 Échelon  Durée (en années)

 11

 10  4

 9  4

 8  3.5 ou 2.5*

 7  3

 6  3 ou 2*

 5  2.5

 4  2

 3  2

 2  1

 1  1

 Hors classe
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 Échelon  Durée (en années)

 7

 6  3

 5  3

 4  2.5

 3  2.5

 2  2

 1  2

 Classe exceptionnelle

 Échelon  Durée (en années)

 HEA'3

 HEA'2

 HEA'1

 4  3

 3  2.5

 2  2

 1  2

 Agrégés d'EPS
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 Classe normale

 Échelon  Durée (en années)

 11

 10  4

 9  4

 8  3.5 ou 2.5*

 7  3

 6  3 ou 2*

 5  2.5

 4  2

 3  2

 2  1

 1  1

 Hors classe

 Échelon  Durée (en années)

 HEA'3

 HEA'2

 HEA'1

 3  3
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 2  2

 1  2

 Classe exceptionnelle

 Échelon  Durée (en années)

 HEB3

 HEB2

 HEB1

 HEA'3  1

 HEA'2  1

 HEA'1  1

 1  2.5

 CE d'EPS

 Classe normale

 Échelon  Durée (en années)

 11

 10  3.5

 9  3.5

 8  3.5
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Avancement des PEPS : les durées nécessaires pour passer à l'échelon supérieur

 7  3

 6  3

 5  3

 4  2.5

 3  1.5

 2  1.5

 1  1

 Hors classe

 Échelon  Durée (en années)

 6

 5  3

 4  3

 3  3

 2  3

 1  2

 Classe exceptionnelle

 Échelon  Durée (en années)

 6

Copyright © ENSEIGNANTS DE L'UNSA Page 6/8

https://enseignants.se-unsa.org/Avancement-des-PEPS-les-durees-necessaires-pour-passer-a-l-echelon-superieur


Avancement des PEPS : les durées nécessaires pour passer à l'échelon supérieur

 5  3

 4  2.5

 3  2.5

 2  2.5

 1  1

 PEPS en position de bi-admissibles au 31/08/2017

 Classe normale

 Échelon  Durée (en années)

 11

 10  4

 9  4

 8  3.5 ou 2.5*

 7  3

 6  3 ou 2*

 5  2.5

 4  2

 3  2

 2  1
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 * Pour les échelons 6 et 8, la durée peut être abaissée d'un an en cas « d'accélération de carrière » pour 30 % des
collègues en lien avec les rendez-vous de carrière (en savoir plus).

 Retrouvez les hausses indiciaires jusqu'en 2020 selon votre corps ou votre grade.
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